
Nouvelle carte, nouveaux usages
avec France Identité
dans votre smartphone  

Avec la carte d’identité 
au format carte bancaire, 
vous pouvez bénéficier 
de tous les avantages 
de l’application France 
Identité. 

Vous pouvez demander le renouvellement anticipé de votre 
carte d’identité dès maintenant sur  passeport.ants.gouv.fr



   

Plus d’informations sur  france-identite.gouv.fr

Avec l’identité numérique 
certifiée en mairie, vous pouvez

accéder à FranceConnect 
et FranceConnect+ 

sans identifiant 
ni mot de passe 

 réaliser votre procuration 
de vote 100 % en ligne 

Pour en bénéficier : 

• Munissez-vous de votre carte d’identité format 
carte bancaire ;

• Activez l’application France Identité 
sur votre smartphone ; 

• Faites certifier votre identité numérique en mairie
(liste sur rendezvouspasseport.ants.gouv.fr).

MAIRIE

MAIRIE


